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La relation Etablissement- Famille 
 

CONTEXTE 
Le passage de l’école au collège transforme les relations entre 
l’établissement et les familles. Le cycle 3 oblige à faire vivre continuité et 
cohérence dans cette relation. Comment associer les parents à la réussite 
de chacun de leur enfant à l’école et au collège ? 
 

PUBLIC 
Chefs d’établissements ou leurs représentants et enseignants du cycle 3 
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 Recenser et échanger sur les pratiques 

 Réaliser un état des lieux et repérer ce qui apporte satisfaction (les leviers) et insatisfaction 
(les freins) 

 Identifier les objets de travail et de réflexion afin d’assurer la continuité et la cohérence, en 
prioriser un ou deux 
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 La famille, une sociologie en mutation ; droits de chacun des parents 

 La place des parents dans l’établissement 

 Les bases d’une relation saine 
 

M
O

D
A

LI
TE

S 

METHODES - DEROULEMENT 

 A l’aide d’un dispositif d’animation fourni, en autonomie ou avec l’accompagnement d’un 
Chargé de mission auprès du groupe de pilotage du réseau écoles-collège chargé de 
l’animation cycle 3 
 

PRESPECTIVES - SUITE 

 Se saisir de l’objet de travail priorisé pour développer une culture commune  
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 Un dispositif d’animation d’une demi-journée  

 Projet Educatif diocésain 

 STATUT DE L’ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE : la place des parents dans l’Enseignement 
catholique 

 Charte Educative de confiance 

 Le référentiel de compétences des professeurs 

 Relation Ecole-parents (circulaire n° 2013-142 du 15-10-2013) 
 

 

 

Animation proposée par la DEC-85 
Animation cycle 3 
Contact :  Chargé de mission 1 e r  degré ou 2 n d  degré  

 

http://www.ddec85.org/enseignement-catholique-85/notre-projet-educatif/notre-projet-educatif/
http://directeur.ddec85.org/?p=2984
http://directeur.ddec85.org/?p=4700
http://www.education.gouv.fr/cid73215/le-referentiel-de-competences-des-enseignants-au-bo-du-25-juillet-2013.html
http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=74338

